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29 et 30 novembre
Colloque PNPP
Un colloque sur les préparations na-
turelles peu préoccupantes (PNPP) 
se tiendra les 29 et 30 novembre à 
Villeurbanne (Rhône). Au programme 
de cet évènement baptisé « Cultivons 
avec le vivant des alternatives aux 
pesticides » : réglementation sur les 
PNPP, résultats d’expérimentation, 
échanges de pratiques, témoignages… 
Inscriptions jusqu’au 22 novembre 
(en ligne sur https://lstu.fr/col-
loquepnpp2022 - par tél au 06 15 52 22 
40 - par mail à sguichard@confedera-
tionpaysanne.fr).

Mardi 29 novembre
Café installation-
transmission
Les associations du réseau Inpact 26, 
dont font partie Solidarité Paysans 
Drôme-Ardèche et l’Association pour 
le développement de l’emploi agri-
cole et rural de la Drôme, organisent, 
mardi 29 novembre de 18 h à 21 h 30 
à l’Espace social et culturel de Die 
(place de l’Evêché) un café installa-
tion-transmission sur le thème « les 
premières années d’installation : 
comment s’adapter et rebondir face 
aux aléas ? ». Inscription obligatoire 
par mail (dromeardeche@solidarite-
paysans.org) ou par téléphone (04 75 
25 88 64).

AgendaNotez-le

L’évènement est à souligner : ce 
ne sont pas moins de vingt-six 
interprofessions agricoles qui 

se sont rassemblées pour diffuser un 
communiqué commun le 16 novembre. 
Représentant l’ensemble des filières 
animales et végétales, elles exhortent 
le gouvernement à agir rapidement et 
à mettre en place un bouclier tarifaire 
efficace, sans quoi, « une très grande 
partie de nos entreprises ne pourront pas 
assurer le maintien des chaines agricole 
et alimentaire », préviennent-elles. Les 
organisations demandent un plafonne-
ment du prix du gaz et de l’électricité à 
180 euros par mégawattheure (MWh). 
« Beaucoup de nos entreprises achètent 
à des prix supérieurs à 500 €/MWh sur 
le marché français », dénoncent-elles 
soulignant les avantages dont béné-
ficient d’autres pays européens. Ainsi 
l’Allemagne a plafonné le prix de l’élec-
tricité à 130 €/MWh, la Pologne à 180 € 
et l’Espagne et le Portugal à 200 €. De 
même, les vingt-six organisations de-
mandent au gouvernement de revoir 
le plancher de 36 Kilovoltampère (kVA) 
pour les TPE/PME car « il ne protège 
que très peu d’entreprises et d’exploi-
tations agricoles » contre d’éventuels 
délestages ou ruptures de courant. « Si 
le gouvernement considère comme stra-
tégique la souveraineté agricole, alimen-
taire et industrielle de notre pays, alors 
il est fondamental que nos filières soient 
protégées par un plan d’accompagnement 
à la hauteur des enjeux », conclut le com-
muniqué. n

ÉNERGIE /

Le cri d’alarme  
des interprofessions agricoles

Du vendredi 25 novembre au ven-
dredi 2 décembre inclus, de 9 h à 
17 h, le ministère de l’Intérieur et 

des Outre-mer organise une opération 
d’abandon simplifié d’armes à l’État, 
pilotée par le Service central des armes 
et explosifs (SCAE). Si la France compte 
près de 5 millions de détenteurs légaux 
d’armes, il est estimé qu’au moins deux 
millions de Français détiendraient 
sans titre des armes, principalement 
de chasse ou issues des première et 
seconde guerres mondiales. La plupart 
de ces armes détenues illégalement sur 
le territoire national ont été acquises par 
héritage, le plus souvent sans connaître 
le cadre légal de détention de ces armes. 
Cette opération vise à offrir à ces dé-
tenteurs de bonne foi la possibilité de 
s’en dessaisir simplement ou de les 
conserver légalement.
Dans le département de la Drôme, des 
sites de collectes (voir ci-après) sont mis 
en place pour permettre aux usagers 
de restituer les armes dont ils souhai-
teraient se séparer ou les enregistrer : 
ces restitutions se feront sans formali-
tés administratives auprès des agents 
présents sur les sites dédiés. À noter : 
« ne pas utiliser les transports en com-
mun pour les déplacements », stipule la 
préfecture de la Drôme. Si l’usager est 
dans l’incapacité de se déplacer, il peut 

prendre rendez-vous via le 04 75 79 29 50 
pour organiser un enlèvement sécurisé. 
Lors de cette opération, il sera égale-
ment possible aux usagers d’enregistrer 
les armes qu’ils souhaitent conserver : 
des agents de la préfecture seront pré-
sents sur les sites de collecte pour aider 
à l’enregistrement dans le système d’in-
formation sur les armes (SIA).
Si vous disposez d’objets dangereux 
(munitions de guerre, obus, grenades, 
explosifs, munitions de calibre égal ou 
supérieur à 20 mm) à détruire, il est 
impératif de ne pas les manipuler et 
les transporter. Vous serez invités à 
contacter la préfecture au 06 07 70 77 76, 
aux mêmes dates et heures qu’indiqué 
ci-dessus, pour organiser un enlève-
ment sécurisé.
Plusieurs sites de collecte sont ouverts 
au public sur l’ensemble des arrondis-
sements du département : brigade de 
gendarmerie de Die, 23 avenue Division 
du Texas, 26150 Die ; brigade de gendar-
merie de Nyons, 52, avenue Frédéric 
Mistral, 26110 Nyons (uniquement les 
26, 28, 30 novembre et le 2 décembre) ; 
commissariat de police de Valence, 21 
rue Farnerie à Valence. n

3 Pour plus d’information sur 
l’opération, consultez le site www.
interieur.gouv.fr/actualites/

DU 25 NOVEMBRE AU 2 DÉCEMBRE /

Opération d’abandon 
simplifié d’armes

Chronique paie

 

Cotisations   
accident du travail 

Taux 2022 
(en %)

110 Cultures  
spécialisées 2,48

130 Elevage  
gros animaux 2,60

140 Elevage  
petits animaux 3,99

180 Cultures, élevages  
non spécialisés 2,38

190 Viticulture 4,17

Durée du travail mensuelle  
pour les saisonniers

pour 2022

Heures légales  
35 h hebdo 

Heures 
chômées 
payées

Janvier 147  0
Février 140 0
Mars 161 0 
Avril 140 7
Mai 147 7
Juin 147 7
Juillet 140 7
Août 154 7
Septembre 154 0
Octobre 147 0
Novembre 140 14
Décembre 154 0

Lundi Pâques : lundi 18 avril 
Jeudi de l’Ascension : jeudi 26 mai
Lundi de Pentecôte : lundi 6 juin
Fête nationale : jeudi 14 juillet
Assomption : lundi 15 août
Toussaint : mardi 1er novembre  
Armistice : vendredi 11 novembre

 Les jours fériés pour 2022
 (tombant un jour habituellement 

travaillé du lundi au vendredi)    

Cotisations sociales non-cadres au 01.01.2022

Taux des cotisations Plafond Employeur Salarié Total 

Cotisation sécurité sociale
Assurances sociales : maladie, maternité, décès

• rémunération ≤ 2,5 Smic
• rémunération > 2,5 Smic

Vieillesse plafonnée
Vieillesse déplafonnée
Allocations familiales

• rémunération ≤ 3,5 Smic
• rémunération > 3,5 Smic

Accident du travail 

3 428 €

7 %
13 %

8,55 %
1,90 %

3,45 %
5,25 %

Variable

0 %
0 %

6,90 %
0,40 %

0 %
0 %
0 %

7 %
13 %

15,45 %
2,30 %

3,45 %
5,25 %

Contribution solidarité autonomie 3 428 € 0,30% 0% 0,30%

Fonds d’aide au logement 0,10% 0% 0,10%

Chômage 13 712 € 4,05% 0% 4,05%

Retraite complémentaire (Agrica)
Retraite complémentaire

• Tranche 1 : entre 0 à 1 PMSS*

• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS
Contribution d’équilibre technique (CET)

• Rémunération supérieure au PMSS 
Contribution d’équilibre général (CEG)

• Tranche1 : entre 0 à 1 PMSS
• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS 

Retraite supplémentaire des non-cadres 
Dès 12 mois d’ancienneté continue (obligatoire)

3 428 €

3,94 %
10,80 %

0,21%

1,29 %
1,62 %
0,50 %

3,93 %
10,79 %

0,14 %

0,86 %
1,08 %
0,50 %

 

7,87 %
21,59 %

0,35 %

2,15 %
2,70 %

1 %

Assurance garantie des créances des salaires  
(AGS) - dans la limite de 4 plafonds 13 712 € 0,15% 0% 0,15%

Service santé au travail 3 428 € 0,42% 0% 0,42%

FAFSEA (entreprise moins de 11 salariés)
CDI et CDD saisonniers
CDD autre que saisonniers

0,55%
1,55%

0 %
0 %

0,55 %
1,55 %

Cotisations AFNCA, ANEFA, PROVEA, ASCPA 
AFNCA pour les APE 110, 120, 130, 140, 180, 190, 
310, 330, 340, 400, 410, à l’exception de l’ONF, des 
associations intermédiaires et des sociétés de 
courses
ANEFA
PROVEA pour les paysagistes et les APE 110, 120, 
130, 140, 180, 190, 400 à l’exception des associations 
intermédiaires.
ASCPA (salarié ayant 6 mois d’ancienneté)
ADEFA
Contribution au dialogue social

0,05 %

0,01 %
0,20 %

0,04 %
0,06 %

0,016 %

0,01 %

0,4 %

0,05 %

0,02 %
0,20 % 

 0,04 %
0,10 %

0,016 %

CSG et CRDS non déductibles (assiette 98,25% 
du salaire dans la limite de 4 plafonds et de 100% sur la 
rémunération au-delà)
CSG déductible (assiette : 98,25% du salaire et de 
100% de certaines contributions patronales prévoyance)
Forfait social (entreprise de 11 salariés et plus) sur les 
contributions patronales prévoyance et santé 8 %

2,90 %

6,80 %

2,90 %

6,80%

8 %

Assurance décès
Frais de gestion exceptionnels et temporaires

0,17 %
0,055 %

0,17 %
0,045 %

0,34 %
0,10 %

Garantie incapacité de travail
- 6 à 12 mois d’ancienneté
- Au-delà de 12 mois d’ancienneté 

0,135 %
0,695 %

0,185 %
0,335 %

0,32 %
1,03 %

 * (plafond mensuel de sécurité sociale)

Le service juridique social de la FDSEA 26, Manon Dussert

 

Valeur des cœfficients 
conventionnels  

de l’emploi

entre              et

Valeur 
depuis le  

01/09/2022

Salaire brut 
mensuel base  
151.67 heures

 

Palier 1 9 11 11,07 € 1678,95 €

Palier 2 12 16 11,07 € 1678,95 €

Palier 3 17 24 11,11 € 1685,05 €
Palier 4 25 35 11,35 € 1721,45 €
Palier 5 36 51 11,88 € 1801,80 €
Palier 6 52 73 12,47 € 1891,28 €
Palier 7 74 104 13,21 € 2003,52 €
Palier 8 105 143 14,16 € 2147,60 €
Palier 9 144 196 15,34 € 2326,57 €
Palier 10 197 270 17,02 € 2581,37 €
Palier 11 271 399 19,36 € 2936,27 €
Palier 12  400 22,15 € 3359,42 €

Nous achetons vos

TRUFFES
Chez vous, sur RDV - 06 47 93 29 63
ou chez PLANTIN (sans RDV, du mardi matin 8H 
au vendredi 12H) - Ancienne route de Nyons à 
Puyméras - Tél. 04 90 46 41 44

i-Stock


